
CONFIDENTIEL ANNEXE B13 

PROJET D'EVALUATION JURIDIQUE DES ACCORDS DE PARTENARIAT DE 
LA GECAMINES (CONTRAT No 31/COPIREP/SE/02/2005) 

FICHE TECHNIQUE ANALYTIQUE DE L'ACCORD DE PARTENARIAT : 

XV - HARAMBEE 

ACCORD DORMANTIINACTIF 

A. Origine et 6volution 

Une Convention de Confidentialite de l'information concernant les activites de GCM 
dans les •á trois Groupes •â (tres ambigue) a ete signee entre CGM et Hararnbee Mining Corp. 
(societe constituee aux termes des lois de la Colombie Britannique, Canada, ci-apres 
~Harambee •â) le 15.07.1997 (XV.1). Etonnement, le droit applicable est la loi francaise, 
aveq qui les parties n'ont pas de rapport, et les eventuels litiges doivent etre regles par les 
juridictions francaises. 

Par la suite, une Convention de Confidentialite entre CGM et Harambee et la Societe 
de Gestion Miniere S.A. (ci-apres Sogemin) (XV.2) a ete signe le 16.04.1998 concernant le 
gisement de Kamfundwa (dans cet accord-ci, la loi congolaise est applicable et les tribunaux 
congolais sont competents pour regler les litiges). 

Cette Convention de Confidentialite est une partie integrante de l'Accord Preliminaire 
(AP) (art. 12.5 AP) signe par les parties (voir ci-dessous). 

CGM, Harambee et Sogemin ont signe un Accord Preliminaire le 19 juin 1998 
(XV.5) relatif a l'exploration, le developpement et l'exploitation du gisement Kamfundwa. 

L'objet de I'AP consiste en la mise en place d'une joint venture ayant pour but 
l'exploration, le developpement et l'exploitation du gisement de Kamfundwa afin de produire 
du cuivre, du cobaltset d'autres mineraux rkuperables contenus dans celui-ci, et d'obtenu un 
agrement sur les tenges piincipaux et les conditions de mise en place de ladite joint venture a 
partir eque l s  sera etabli un Accord Definitif si les conditions de 1'Etude de Prefaisabilite 
sont pos%ives et acceptables pour toutes les parties (art.1 AP). 

La forme d'association devrait etre indiquee a la page 10 de I'AP qui manque au 
dossier. 

Les participations dans le capital et les organes de decision du partenariat devraient 
etre indiques a la page 10 de I'AP qui manque au dossier. 

B. Liste des actifs contribues par GCM: 



L'Annexe 1 manque dans le dossier (il decrit les details des actifs concernes); selon l'ari.2.2 
e.) de 1'AP il s'agit des droits sur le gisement Kamfundwa (apparemment situe dans la C14, 
mais pas indique dans I'acco~d], y compris les installations de Kamfundwa pour la 
maintenance des equipements miniers et les remblais. 
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C. Principales obligations des partenaires: 

Harambee et Sogemin s'engagent conjointement a : 

a) financer et fournir une evaluation preliminaire du potentiel economique du gisement de 
Kamfundwa ; 
b) financer une Etude de Pre-faisabilite et la realiser en collaboration avec GCM au cas ou les 
resultats de 1'Evaluation Preliminaire etaient positifs; 
c) financer et realiser une Etude de Faisabilite bancable au cas ou les resultats de 1'Etude de 
Pre-faisabilite etaient positifs; 
d) organiser le financement pour exploiter le gisement et/ou rehabiliter les installations et 
equipements existants et construire toute usine de traitement necessaire selon les 
recommandations de 1'Etude de Faisabilite bancable (ari.2.l AP, XV.5.18.4). 

La GCM s'engage A : 

a) fournir toute information relative-au gisement de Kamfundwa necessaire pour commencer 
les Evaluations et Etudes evoquees : 
b) fournir et faciliter la collecte des echantillons necessaires pour realiser les essais ; 
c) cooperer dans la preparation des Etudes indiques ci-dessus et faire beneficier les parties 
des facilites fiscales et douanieres pendant cette periode ; 
d) fournir les emplacements necessaires pour les operations d'exploitation et de stockage de 
tout dechet, autoriser l'acces sur le secteur du gisement de Kamfundwa et aider la future joint I 
venture dans les contacts avec fournisseurs ; 
e) apporter a la joint venture les droits qu'elle detient sur le gisement de Kamfundwa, y 1 

compris les installations de Kamfimdwa pour la maintenance des bquipements miniers, et les 
remblais ; 
f )  aider la joint venture dans ses demarches aupres du gouvernement congolais visant a 1 
obtenir des privileges fiscaux et douaniers et a mettre en place un systeme de securite pour le 
gisement et pour le personnel de la joint venture (ari.2.2. AP, XV.5.18.4 et 5). E 

i 

La joint venture devra : a) rehabiliter les equipements et installations egiistants et 
eriger toute nouvelle construction; b) vendre les produits et, c) passer des contrats 
d'approvisionnement avec des tiers. , 

1 
D. Differend entre GCM et Harambee 

Un differend est survenu entre GCM et Harambee relatif a l'emission sans 
L 

autorisation prealable de CGM d'un Communique de presse consideree par cette derniere 
comme une violation majeure de l'art 12 de I'AP sur la confidentialite (cf. lettre GCM du 1 
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14.07.1998, XV.6), suite de quoi un Avenant nol a l'Accord Preliminaire entre GCM, 
Harambee et Sogemin semble avoir ete negocie et signe en septembre 1998 (il n'y a pas une 
copie signee par toutes les parties dans le dossier). 

L'adoption de l'Avenant Nol a ete obtenue par GCM aux fins de clarifier un point 
evoque dans le Communique de presse litigieux. L'Avenant avait pour but d'amender ainsi 
I'art.17 de I'AP comme suit: 

•áLes Parties s'engagent a entrer dans cet Accord de bonne foi, et en consequence, au 
cas ou l'une des etapes des Etudes aboutirait a des resultats non positifs, le present Accord 
cesse ses effets. De ce fait GCM examinera la possibilite de continuer la collaboration avec 
Harambee et Sogemin (au lieu de : ((s'engage a compenser Harambee et Sogeminpour leurs 
depenses en acceptant leur collaboration •â) pour l'exploration, le developpement et 
l'exploitation miniere d'un autre gisement, sur lequel GCM possede des droits, en des termes 
semblables a ceux etablis par l'm. D 

E. D6veloppements ulterieurs 

11 ressort de la correspondance qu'apres le reglement du differend sur le Communique 
de Presse regle par l'emission d'un nouveau Communique comgeant le premier et par la 
conclusion de l'Avenant nO1 (apparemment en septembre 1998), Harambee ne s'est plus 
manifestee aupres de CGM iusqu'au fin aout 2001 (lettre datee du 07.08.2001 mais recu oar . . 
GCM le 03.09.2001, ~ v . 2 0 )  quand Harambee indique que le travaux de Kvaerner Metals (en 
fait le debut de realisation des etudes preliminaires sur le aisement) ont du etre sus~endus a - 
cause de la guerre, et elle donne a ce moment-la sa reponse a une demande du 02.09.1999 de 
la part de GCM (XV.19) en declarant sa volonte de continuer avec le Projet dans la mesure 
ou CGM confirmerait que I'AP et l'accord ministeriel d'approbation de I'AP (apparemment 
obtenu en mai 1998, mais pas dans le dossier) sont toujours valables. Cette confirmation a eu 
lieu le 12.09.2001 par lettre de CGM no1.088/DG/2001 (XV.21.2.1). 

Dans cette lettre, la CGM invite egalement Harambee a reprendre les activites de 
developpement interrompues. Cette lettre a ete suivie d'une deuxieme au contenu similaire 
dans le but de relancer le projet de partenariat le 06.02.2002 (XV.22.2.1). Mais Harambee ne 
semble pas avoir donne de suite a la demande de GCM. 

Constatant le silence prolonge d'Harambee, la Direction des Participations de GCM 
propose de resilier I'AP avec Harambee et Sogemin dans un Memo au VPCG du 17.07.2002 
(XV.23.2.1). 

Vont suivre une lettre de mise en demeure (la meme lettre, deux dates differentes : 
17.07 et 02.08.2002, XV.24.2.1 et 24.4.3, respectivement) et une lettre de resiliation du 
25.03.2004 (XV.26.3.1 et 26.3.3). 

F. Relation avec d'autres partenariats 
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Dans le dossier il y a seulement un fax de M & G Trading CC (basee a Cape Town ; l 
semble pas etre une societe miniere) indiquant leur intention de presenter leur dossier en vue 
d'obtenir un contrat avec GCM (mais il n'y a pas de reference au gisement Kanfundwa ni a 
la C14). 

Est-ce que HarambeeJSogemin sont des entreprises existantes ? Il n'y a pas de 
constat dans le dossier. 

Est-ce que I'AP est entre en vigueur ? M. Kibambe a c o n h e  pendant l'atelier de 
Lubumbashi le 22 octobre 2005 que la decision du Conseil d'Administration de la GCM et 
l'autorisation de la tutelle n'ont pas ete donnees. Donc, selon lui I'AP n'est pas entre en 
vigueur. Recommandation : le Conseil d'Administration de la GCM et l'autorite de tutelle 
devraient fournir chacun une attestation concernant le manque d'autorisation par eux de I'AP 
signe le 19 juin 1998. Neanmoins, la lettre de la GCM du 12.09.2001 confirmant que ledit 
AP et l'accord Ministeriel d'approbation de I'AP (qui n'est pas dans le dossier) sont toujours 
valables a mis la GCM dans une situation desavantageuse et la rendrait eventuellement 
responsable pour des dommages-interets. 

Est-ce que la GCM a mis en demeure Harambee et Sogemin selon les dispositions de 
I'AP ? Est-ce que I'AP a ete bien resilie par GCM ? (pour les deux questions, voir Examen 
de la regularite de la resiliation •â, Point III ci-dessous). Meme si I'AP est deja resilie, les 
deux Conventions de Confidentialite sembleraient encore valables (sauf si GCM les a 
formellement terminees) car les articles concernant la duree dans les deux Conventions 
stipulent qu'elles seront effectives jusqu'au moment ou la GCM libere I d e s  parties. 

III. EVALUATION DU STATUT JURIDIOUE DU PARTENARTAT 

A. Validite de I'accord de partenariat et des accords derives par rapport a la 
qualite et capacite des parties 

1" Quant a la GCM 

Pouvoir et competences des signataires : 

Conventions de Confidentialite et I'AP: tous les trois documents sont signes par 
Yumba Monga, DGA, et Mbaka Kawaya, PDG . 

Ces signataires sont competents pour engager la GCM, conformement aux 
dispositions de l'article 20 de la Loi No 78-002 du 6 janvier 1978 portant dispositions 
generales applicables aux entreprises publiques, sous reserve de l'existence d'une resolution 
du Conseil d'Administration autorisant la signature de I'AP. 
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Decision du Conseil d'Administration : pas dans le dossier ; M. Kibambe a 
confirme pendant l'atelier de Lubumbashi le 22 octobre 2005 que ladite decision n'a pas ete 
donnee. 

Conformite avec l'objet social : apparemment, oui ; il s'agit d'un 
projet d'exploitation miniere, de traitement des substances minerales et de commercialisation 
et la vente de ces substances, les objets de GCM prevus par le Decret No 0049 du 7 novembre 
1995 

Autorisation de la tutelle : pas dans le dossier (on fait mention a l'accord 
ministeriel du mai 1998, voir XV.22.2.1, mais il n'y a pas de copie dans le dossier) ; M. 
Kibambe a confirme pendant l'atelier de Lubumbashi le 22 octobre 2005 que ladite decision 
n'a pas ete donnee. 

2 O  Quant au Partenaire 

Existence juridique : il n'y a pas des copies certifiees conformes des statuts de 
Harambee et de Sogemin dans le dossier 

Pouvoirs et competences des signataires : il n'y a pas de copie du 
pouvoirlmandat des representants du partenaire dans le dossier, donc l'impossibilite de 
determiner s'ils etaient competents. 

Convention de Confidentialite du 15.07.97 : signee par Raul Vicencio, 
Geologue de Harambee 

Convention de Confidentialite du 16.04.98 : signee par Minaz Devji, President 
et Roiy Godinho, Secretaire General (Harambee) et Raul Vicencio, Ingenieur du Projet 
(Sogemin). 

AP : signe par Minaz Devji, President (Harambee) et Pierre Besuchef 
President (Sogemin). 

Conformite avec l'objet social : pas possible d'examiner etant donne qu'il n'y 
a pas de copies certifiees conformes des statuts de Harambee et de Sogemin dans le dossier. 

Autorisation du partenaire en tant qu'investisseur en RDC : pas d'information 
dans le dossier. 

B. Validite des statuts ou acte constitutif du partenariat 

Constats ou soucis a soulever, le cas echeant : la joint venture ne semble pas avoir &te 
constituee, il n'y a meme pas de projet des statuts dans le dossier. 

C. Validite par rapport au code minier et au reglement minier 
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1" Existence et validite des droits miniers 

O Identification des droits miniers concernes : 

Les droits sur le gisement Kamfundwa, y compris les installations de Kamfundwa 
pour la maintenance des equipements miniers et les remblais. (art.2.2 AP). Note: l'Annexe 1 
de I'AP avec la description des actifs et droits miniers de la GCM manquent dans le dossier. 

O Questions sur l'existence ou la validite des droits miniers sur les gisements 
concernes au nom de la GCM : pas d'information dans le dossier a cet egard, l'Annexe 1 de 
1'AP manque dans le dossier. 

2" L'eligibilite du partenaire ou du partenariat : pas d'information dans le 
dossier a cet egard. 

3" La conformite avec les dispositions du Code et du Reglement sur 

O les cessions (CM, arts. 182-186) : apparemment, la GCM n'a pas cede ses 
droits a la joint venture avant la resiliation de I'AP 

O les amodiations (CM, arts. 177-181) : apparemment, la GCM n'a pas amodie 
ses droits miniers. 

O la participation de 1'Etat (CM, art. 71(d)) : pas requise en 1998-2001 
O la mise en conformite avec les obligations environnementales (RM, art. 466) : 

pas d'information disponible dans le dossier 
la validation et la transformation des anciens permis (CM, arts. 336-339; RM, 

arts. 580-592) : pas d'information disponible dans le dossier . la transformation ou non des concessions (CM, art. 340 ; RM, art. 582) : pas 
d'information disponible dans le dossier 

O la mise en conformite des perimetres miniers (CM, arts. 339, 340 ; RM, arts. 
593-596) : pas d'information disponible dans le dossier 

D. Conclusions 

1" Validite du partenariat et des droits miniers : 

Le 22 octobre 2005 pendant l'atelier de Lubumbashi, M. Kibambe a affirme que le 
Protocole d'AP n'est pas entre en vigueur car l'autorisation de la tutelle et la decision du 
Conseil d'Administration de la GCM n'ont pas ete donnees (en avril 2005 on avait deja 
demande a la GCM de les fournir, jusqu'au le mois d'octobre, aucun representant de la GCM 
avait communique au Consultant Juridique qu'elles n'existaient pas). Ii vaut de meme pour 
les droits miniers, GCM devait fournir en avril passe l'information concernant la/ies 
concession(s) ou le gisement se trouve (car l'Annexe 1 de 1 'AI' avec la description des actifs 
et droits miniers manquent dans I'AP) ; jusqu'au jour (19 janvier 2006), la GCM n'a pas 
fourni ni ledit Annexe ni le reste de l'information cle manquante dans le dossier. 
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2" Signification pour l'objectif de resiliation : 

11 faut considerer la lettre de mise en demeure (la meme lettre, deux dates differentes : 
17.07 et 02.08.2002, XV.24.2.1 et 24.4.3, respectivement), la lettre de resiliation du 
25.03.2004 (XV.26.3.1 et 26.3.3), et voir la •áRecommandation de Strategie •â a la page 6. 

VI. RECOMMANDATION DE STRATEGIE 

A. Resiliation ou terminaison et desengagement 

1' Analyse des clauses contractuelles pertinentes et des faits relatifs aux 
conditions de resiliation ou de terminaison 

Conventions de Confidentialite 

Dans ses lettres du 12.04.2001 (XV.21.2.1) et du 06.02.2002 (XV.22.2.1) la GCM 
annonce la revision necessaire de la Convention de Confidentialite signee en 1997 (XV.1) 
que selon GCM concernait seulement les activites de prospection. Dans ce cas-ci, GCM se 
trompe, en fait ladite Convention de Confidentialite n'est pas la derniere signee entre les 
parties, sinon que c'est celle signee le 16.04.99 (concernant le gisement Kamfundwa et aussi 
signee par Sogemin) ou on stipule dans l'Art. 2.2 que •á l'information mise a disposition par 
GCM aura pour seul but de determiner les possibilites d'exploitation de la mine de 
Kamfundwa.. D 

Elle ajoute que la signature et l'adhesion a ce nouvel Accord de Confidentialite 
comportent le versement a GCM d'un montant forfaitaire de 25.000 USD constituant le droit 
d'acces a I'information. 11 n'a pas ete donne de reponse a cette demande de la GCM. 

L'Accord Preliminaire CXV.5.18.1) 

Droit applicable : droit RDC (art. 13.1) 
Reglement des differends : a defaut de reglement a l'amiable, arbitrage de la Chambre 

de Commerce Internationale (art. 13.2 voir aussi art. 13.3 a 13.9) 

A. Entree en vigueur: 

L'AP devait entrer en vigueur a la date de sa signature par les Parties apres 
l'approbation de l'autorite de tutelle de GCM (art. 18 AP). Mais l'autorisation par l'autorite 
de tutelle n'apparait pas dans le dossier. Il semblerait neanmoins que le Ministre des Mines 
ait donne son approbation par lettre No. 1033/Cab.MineslKFWNN/CMYI98 du 14.05.1998 
. (voir reference XV. 19 1 .l) Cependant, M. Kibambe a affirme pendant l'atelier de 
Lubumbashi le 22 octobre 2005 que le Protocole CAP n'est pas entre en vigueur car 
l'autorisation de la tutelle n'a pas ete donnee (en avril 2005 on avait deja demande a la GCM 
de la fournir, aucun representant de la GCM avait informe le Consultant Juridique ni a ce 
moment-la ni apres que ladite approbation n'existait pas). 
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D'ailleurs, on ne trouve pas de decision du Conseil d'Administration de la GCM dans 
la documentation, si elle n'est pas exigee par art 18 de I'AP sur l'entree en vigueur, elle est 
cependant requise par les statuts de la GCM. Cependant, selon M. Kibambe, ladite decision 
n'a pas ete donnee (affirmation faite par lui le 22 octobre pendant l'Atelier de Lubumbashi). 

Validite de l'Avenant nO1 d'aout 1998 

Art.20 AP : I'AP ne peut etre modifie que par voie d'Avenant signe par les deux 
parties. 

La version de l'Avenant fournie dans la documentation n'est signee que par la GCM. 
Mais il ressort de la correspondance fournie que Harambee (apres avoir accepte la 
modification de I'art.17 par fax du 31.07.1998, XV.12, et annonce par fax du 10.09.1998, 
XV.14.6.1, la signature de l'Avenant nO1 par Harambee et l'envoi par fax de l'Avenant pour 
signature a Sogemin, avec la promesse d'envoyer l'Avenant avec les signatures au complet 
des reception) a finalement envoye l'Avenant signe a GCM par fax le 17.09.1998 
accompagne d'un nouveau communique de presse a la convenance de CGM (XV.18). 
Cependant il n'est pas fourni dans la documentation l'accuse de reception par la GCM de 
l'Avenant signe. 

N.B : Cette information manquante peut avoir de l'importance dans la mesure ou, 
suite au differend relatif au communique de presse, CGM avait notifie par fax du 11.08.1998 
(XV.15) une mesure de suspension. Et elle l'a levee par fax du 24.08.1998 en annoncant que 
le projet pouvait continuer des que l'amendement a l'Accord (Avenant nO1) serait signe et 
renvoye a la GCM (XV.17). 

B. La nature et la validite des droits miniers de GCM contribues ou mis la 
disposition du partenariat ne sont pas indiquees (i'Annexe 1 de I'AP manque 
dans le dossier). 

1. Mise en demeure et strategie de resiliation 

Dans la lettre de mise en demeure (la meme letire, deux dates differentes : 17.07.2002 
et 02.08.2002, XV.24.2.1. et XV.24.4.3.) GCM demande donc •á conformement a l'art. 6.3 de 
I'AP •â a Harambee de reprendre l'execution de I'AP tel que prevu a son art.2 relatifs aux 
engagements dYHarambee (Evaluation Preliminaire et S.). n semble que HarambeeISogemin 
n'ont pas donne de reponse a ces deux lettres (encore a confirmer par les representants de la 
GCM). 

Par la suite, le 25.03.2004 GCM notifie la resiliation de I'AP a Harambee (XV.26) 
etant donne que le delai de 120 jours requis par I'AP est largement passe. Voir examen de la 
regularite de la resiliation ci-dessous. 

Examen de la repularite de la resiliation 
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a) Dispositions de I'AP relatives A la resiliation: . . 

r , 
. . 

I 
Chaque Partie, sous reserve de I'art. 6.3 (article pas foumi dans le dossier, la page 10 

de I'AP manque) a le droit de resilia I'AP en raison d'une violation majeure de la part d'une 
autre Partie tout en reservant a cette derniere la possibilite de remedier a la violation alleguee 
dans les 120 jours apres avoir recu notification formelle de l'intention de resiliation (art. 19 
AP) 

Note : A  la date de la preparation du Rapport Final par le Consultant Juridique, la GCM n'a 
pasfourni la copie de la page IO de I'AP . 

b) Delais et niveau d'execution des engagements 

Les delais dans I'AP sont stipules a la page 10 qui manque : 

Les seules informations foumies de I'art. 6 qui est incomplet sont les suivantes: 

Harambee et Sogemin s'engagent a : 
a) commencer 1'Etude d'Evaluation Preliminaire des que I'AP entrera en vigueur ; 
b) commencer 1'Etude de Pre-Faisabilite aussitot que possible apres que les resultats de 
1'Evaluation Preliminaire ont ete evalues et trouves positifs 
c) commencer 1'Etude de faisabilite Bancable aussitot que possible apres que les resultats de 
1'Etude de Pre-Faisabilite ont ete evalues et trouves positifs. 

Niveau d'execution des obligations : 

Debut d'accomplissement des engagements de Harambee: 

Cf Fax Harambee du 29.07.1998 avec letae jointe de Kvaemer Metals (difficile a 
lire) (XV.9) demande a CGM une lettre d'invitation pour la societe sud africaine Kvaemer 
Metals afin qu'elle puisse mener a bien les etudes preliminaires sur le gisement (evoque 
problemes lors d'un premier voyage). 

Cf. Fax Harambee du 10.09.1998 et communique de presse joint (XV.14) : la Societe 
annonce qu'elle a retenu Kvaemer Metals pour achever l'evaluation preliminaire ou 1'Etude 
du champ d'Action sur le gisement de Kamfundwa, soumise au consentement de la GCM et 
que Kvaemer Metals a l'intention de debuter les travaux sur l'etude des le debut du mois 
d'aout 1998. 

Cf Fax Harambee du 07.08.2001 (XV.20) : Harambee rappelle avoir demande dans 
les deux mois suivants l'entree en vigueur de I'AP a Kvaemer Metals de mener a bien les 
etudes preliminaires sur le gisement et relate que leur equipe a fait un voyage preliminaire a 
Lubumbashi et au gisement de Kamfundwa en septembre 1998. Elle rapporte que lors de 
leur presence sur place, les hostilites ont commence, ce qui les a amene a informer Harambee 
qu'il n'etait pas possible d'exposer leur personnel a de tels risques et que par consequent il 
devait se retirer de la RDC. Maintenant que les conditions au Congo se sont ameliorees 
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Harambee declare sa volonte de continuer la collaboration dans la mesure ou la CGM 
confirmerait que I'AP et l'accord ministeriel d'approbation de I'AP (apparemment obtenu en 
mai 1998 mais pas de copie fournie dans le dossier) sont toujours valables. Cette 
confirmation a eu lieu le 12.09.2001 par lettre GCM no1.088/DG/2001 (XV.21) 

Un silence prolonge d'Harambee a suivi, la force majeure n'a pas ete proclame 
formellement par la societe comme cause de suspension des obligations des parties et les 
dispositions de l'Art 11 de I'AP concernant la force majeure n'ont pas ete suivies. 

Ainsi I'AP prevoit de commencer 1'Etude d'Evaluation Preliminaire des l'entree en 
vigueur de I'AP. Meme si la force majeure n'a pas ete formellement notifiee, la suspension 
des obligations d'Harambee a cet egard a ete levee par la lettre fax d7Harambee du 
07.08.2001, ou au plus tard a la date de la reception de la lettre du 12.09.2001 de GCM 
(XV.21) confirmant comme demande par Harambee la validite de I'AP et de l'autorisation du 
Ministre des Mines a I'AP. Pourtant depuis lors, rien ne semble plus avoir ete fait par 
Harambee. Ceci est a confirmer par les representants de la GCM. 

c) Mise en demeure 

Dans la lettre de mise en demeure (XV.24), GCM demande donc a Harambee 
•áconformement a l'art. 6.3 de I'AP •â (il manque le texte de l'article dans le dossier) de 
reprendre l'execution de I'AP tel que prevu a son art. 2 relatifs aux engagements 
d'Harambee (Evaluation Preliminaire). 

Il n'y a pas d'information dans le dossier sur les questions de savoir si la lettre a ete 
envoyee en AR, et si GCM a egalement mis en demeure la SOGEMIN, l'autre partie a 
l'Accord Preliminaire. 

d) Resiliation 

Le 25.03.2004, conformement a I'art.19 de I'AP sur la resiliation, la GCM notifie la 
resiliation de I'AP, la lettre de mise en demeure etant restee apparemment sans suite a ce 
jour, soit plus de 120 jours apres la mise en demeure (XV.26). La notification de resiliation 
de I'AP semble avoir ete envoyee par DHL mais le bordereau d'envoi joint ne prouve pas 
qu'elle a ete en fait envoyee. 

Ii est encore a confirmer par la GCM qu'il y a eu Accuse de Reception et que la GCM 
a envoye la notification de resiliation aussi a la Sogemin, l'autre partie a l'Accord 
Preliminaire (dans la lettre de notification de resiliation a Harambee, il y a un cc en bas a 
Pierre Besuchet de Sogemin). 

11 n'y a pas d'information dans le dossier sur la question de savoir si Harambee et 
Sogemin ont repondu a la mise en demeure de GCM du 17 juillet 2002 et a la notification de 
resiliation du 25 mars 2004. 
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Conclusions : les representants de la GCM doivent delivrer a la nouvelle 
equipe tous les documents mentionnes dans le point A.l ci-dessus afin qu'elle soit en mesure 
de conclure si I'AP a ete resilie selon les dispositions correspondantes. 

B. Assainissement du statut juridique des actifs concernes : pas d'information 
dans le dossier 

C. Feuille de route 

Procedure de resiliationlteminaison et desengagement : 

Le 22 octobre 2005 pendant l'Atelier de Lubumbashi M. Kibambe a affirme que le 
Protocole d'AP n'est pas enire en vigueur car l'autorisation de la tutelle et la decision du 
Conseil d'Administration n'ont pas ete donnees. Cependant Harambee avait commence a 
remplir ses obligations dans I'AP, d'ou la necessite de notifier la resiliation qui selon M. 
Kibambe a ete faite par GCM selon les dispositions de I'AP. Jusqu'au moment de la 
preparation du Rapport Final par le Consultant Juridique (janvier 2006), la GCM n'a pas 
foumi l'information sur la question de savoir si Harambee et Sogemin ont repondu a la mise 
en demeure de GCM du 17 juillet 2002 et a la notification de resiliation du 25 mars 2004. 

Recommandation : l'autorite de tutelle et le Conseil d'Administration devraient fournir 
chacun une attestation concemant le manque d'autorisation par eux de I'AP signe le 19 juin 
1998 par GCM, Harambee et Sogemin. En outre, les representants de la GCM devraient 
fournir a la nouvelle equipe les details et documents manquants mentionnes ci-dessus 
concernant la mise en demeure et la resiliation qu'ils pretendent avoir faites. 
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